
Faire ce que l’on dit, 
dire ce que l’on fait
Rendre compte de son mandat est un principe de base 
de la démocratie. Aussi, nous avons souhaité à travers 
cette lettre d’informations, vous rendre compte de 
nos actions depuis notre réélection en juin 2021.

Nous nous étions alors engagés à être des élus de terrain, 
proche de vous. Nos permanences, nos multiples rencontres 
et les réunions du Conseil cantonal nous ont permis de relever 
avec passion cet engagement de proximité. 

Avec détermination, nous suscitons, accompagnons et 
défendons de nombreux projets pour améliorer la vie quotidienne 
de tous. Comptant parmi les élus les plus actifs au sein de 
l’Assemblée départementale, nous défendons le projet pour 
lequel vous nous avez élus avec la volonté de construire une 
Sarthe plus attractive, plus solidaire et plus écologique. 

Les encouragements et la satisfaction de ceux d’entre vous que 
nous avons croisés, reçus et peut-être aidés nous rendent fiers 
du chemin parcouru ensemble. 

Toutefois, notre action ne peut se résumer aux quatre pages de 
ce journal, c’est pourquoi, nous vous invitons à télécharger notre 
bilan sur le site internet cantonal et à participer aux réunions 
publiques de mi-mandat.

Sachant tout l’intérêt que vous porterez à notre démarche, nous 
vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos 
sentiments les plus chaleureux.

Christophe COUNIL 	 Isabelle COZIC-GUILLAUME
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NOTRE MÉTHODE : DIALOGUE & PROXIMITÉ
Élus de proximité par excellence, les Conseillers départementaux doivent être des élus de 
terrain, proches et à l’écoute des habitants tout en étant capable de défendre les intérêts du 
territoire au sein de l’Assemblée départementale. 

Notre engagement à votre service se concrétise sous plusieurs formes :

Ce travail de proximité se traduit également par notre présence assidue aux manifestations organisées par 
les acteurs du territoire : réunions d’informations, visites de quartier, manifestations sportives et culturelles, 
animations de quartier…

355
permanences dans cinq 
sites diff érents du canton soit 
près d’un millier de personnes 
reçues pour les accompagner 
dans leurs démarches.

68
associations soutenues 
financièrement par la dotation 
cantonale.

1
site internet cantonal pour 
rendre compte de notre action 
et mieux vous informer.

128
interventions en séance 
plénière lors des débats du 
Conseil départemental pour 
défendre le projet porté lors 
des élections cantonales.

6
réunions du Conseil can-
tonal associant élus, respon-
sables associatifs et citoyens 
pour débattre de tout ce qui fait 
la vie du canton.

CONSEIL CANTONAL
La prochaine réunion du conseil cantonal se tiendra le 
jeudi 20 novembre à 18 heures à la MPT Jean Moulin, rue 
Robert Collet, Le Mans. Il sera consacré à la présentation 
des travaux et projets urbains du canton Le Mans Sud - 
Arnage. Inscription au 02 43 54 74 79

Retrouvez nos dates 
de permanences sur 
le site internet 
cantonal : 

www.canton-
lemanssud-arnage.fr

7
rencontres conviviales 
avec les associations et les 
habitants du canton.



Nous avons soutenu…
•  Les projets des associations du canton : Épicerie 

solidaire des Quartiers Sud, Association Arc en Ciel, 
Maison des Habitants d’Arnage, MJC Ronceray, 
Centre social des Quartiers Sud, Garage solidaire de 
Carbur Pera… 

•  La création de structures d’hébergements pour 
l’enfance en danger rue de Ruaudin et avenue 
Geneslay et la création du Foyer Nogues à l’Oasis.

•  Les actions visant à renforcer la sécurité publique et 
la prévention de la délinquance.

•  Les projets de construction de logements : 
résidence des compagnons du devoir et résidence 
inclusive av. Durand ❸, nouveaux logements sociaux 
au Ronceray, au Maroc et à la Gautrie, programme 
d’accession sociale à la propriété sur le site du 
Collège Le Ronceray…

•  La redynamisation commerciale de Carrefour Centre 
Sud et les projets créateurs d’emplois sur le canton 
(ZAC du Fouillet, Etamat…).

•  Les projets urbains de la Métropole : rénovation de la 
salle Antarès, giratoire de la Gémerie et rue nationale 
à Arnage ❹, projet Chronolignes avenue Geneslay, 
préservation du bois du Fouillet… 

•  Les projets de développement d’énergies 
renouvelables : extension du réseau de chaleur 
urbain, ombrières photovoltaïques au Centre des 
expositions, au stade Marie Marie Marvingt ou la 
résidence des Mahonias.

Nous avons obtenu…
•  Le classement du canton en zone d’intervention 

prioritaire pour l’installation de médecins généralistes.

•  La rénovation complète du Collège Bérengère 
de Navarre ❶ et la poursuite des travaux de 
modernisation du Collège Joséphine Baker 
(Vauguyon).

•  Le soutien aux familles avec la distribution de matériel 
informatique réformé et reconditionné aux collégiens 
ne possédant pas d’ordinateurs à la maison et la mise 
en place d’un tarif unique à 1 € pour la restauration 
scolaire au Collège Joséphine Baker.

•  Le recalibrage de la RD 92 avec la création d’une 
voie verte entre le rond-point du Fresne et la ZAC 
du Cormier.

•  L’attribution de subventions départementales pour 
la rénovation du gymnase Fernand Lusson ❷, de la 
salle polyvalente de la Gautrie et de l’hôtel de ville à 
Arnage, la rénovation du terrain synthétique de l’Avia 
et des travaux d’isolation par l’extérieur de logements 
sociaux au Mans.

NOTRE ACTION SUR LE CANTON
Élus de terrain, les Conseillers départementaux doivent aussi être en mesure de s’emparer 
des dossiers en suscitant, en accompagnant et en défendant les projets de leur canton.

5,5 MILLIONS D’EUROS
C’est le montant des aides versées
par le Conseil départemental aux acteurs 
du canton depuis 2021.

BILAN CANTONAL 
DE MI-MANDAT
Retrouvez notre bilan cantonal 
de mi-mandat sur le site internet cantonal : 
www.canton-lemanssud-arnage.fr

Nous avons combattu…
•  Le retrait par le Conseil départemental des moyens 

humains mis à disposition du lieu d’accueil parents-
enfants Mosaïque.

•  La révision de la carte scolaire des Collèges qui aurait 
conduit à dégrader la mixité sociale dans les collèges 
du Mans.

•  Les nuisances sonores du Circuit des 24 heures du 
Mans et de l’Aéroport en appuyant les revendications 
des associations de riverains.

❶

❷

❸

❹



Face à une pénurie 
de médecins de plus 
en plus dramatique, 
nous considérons qu’il 
faut mener une poli-

tique plus audacieuse en soute-
nant la création de maisons de 
santé pluridisciplinaires, en déve-
loppant la formation médicale en 
Sarthe et en renforçant les outils 
de prévention. 

En charge des 
collèges, le Conseil 
départemental doit 
poursuivre les tra-
vaux de rénovation 
des établissements 
en associant ensei-

gnants et élèves. Nous proposons 
également la création d’une 
tarification sociale de la 
restauration, la mise en place 
de distributeurs de protections 
menstruelles dans les établis-
sements et un renforcement du 
soutien à la Maison des adoles-
cents qui vient en aide aux jeunes 
en mal être. 

Alors que la région a 
fait le choix de sacri-
fier sport et culture, 
nous considérons qu’il 
est plus que jamais 
nécessaire de soute-
nir les acteurs asso-

ciatifs. Nous proposons, notamment, de créer 
une programmation culturelle départementale 
décentralisée dans tous les territoires, et d’ai-
der les communes à rénover leurs équipements 
culturels et sportifs. 

Aujourd’hui, trop 
d’enfants sont 
en danger en 
Sarthe du fait 
d’un manque de 

places en établissement ou en 
famille d’accueil. Nous propo-
sons d’accélérer la création de 
structures d’accueil, revaloriser 
la mission des assistants 
familiaux et mieux soutenir les 
actions de parentalité. 

Face à l’urgence 
climatique et en-
vironnementale, il 
n’est plus possible 
de tergiverser. 
Nous demandons 

que le Département s’engage 
dans un vaste plan de rénovation 
de ses bâtiments, crée un syn-
dicat d’énergie pour accroitre la 
production d’énergie, accompagne 
l’agriculture biologique et fasse 
des mobilités douces une priorité 
tant en milieu urbain que rural.  

Alors que 
13,5% des 
S a r t h o i s 
vivent sous 

le seuil de pauvreté, nous 
considérons que tous les leviers 
doivent être activés pour soutenir 
les plus fragiles en expérimentant 
les « Territoires Zéro Chômeur », 
en renforçant les actions 
d’insertion et l’aide alimentaire ou 
encore en favorisant l’accès au 
logement pour tous. 

Les discours op-
posant en perma-
nence les villes et 
les campagnes 
doivent cesser 
au plus vite. Sa-
vez-vous que dans 

sa politique d’aide aux territoires, 
la majorité départementale aide 
3,4 fois moins la ville du Mans que 
toutes les autres communes ?

BILAN DE MI-MANDAT 
DES ÉLUS DE GAUCHE

Retrouvez les propositions du 
groupe des élus de gauche sur 
leur site internet : 
www.la-sarthe-a-gauche.com

LES ÉLUS DE GAUCHE, UNE FORCE 
DE PROPOSITIONS POUR LA SARTHE !

Membres du Groupe des élus de gauche, progressistes et écologistes, nous siégeons dans 
l’opposition au sein de l’Assemblée départementale. Nous y défendons, avec un esprit 
constructif mais combatif, des propositions concrètes pour améliorer l’attractivité de la 
Sarthe, faire vivre la Solidarité et répondre à l’urgence environnementale comme en témoigne 
ces quelques exemples :  
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